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ARTICLE 32 TER

Compléter l’alinéa 12 par la phrase suivante :

« Les modalités d'information du salarié sur cette affectation sont déterminées par décret. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prévoir que les modalités d’information des présentes dispositions
aux intéressés soient déterminées par décret.


